
Bonjour,

Tu vas prochainement participer à un programme “Pure Action / Indépendance”, celui-ci a un esprit bien différent d’une 
“colo” classique.

Ce séjour, réservé aux plus de 16 ans, est également proposé aux adultes. Le concept repose sur ta maturité et va te 
permettre d’évoluer en autonomie lors des différents moments : vie quotidienne, activités sportives, temps d’animations, 
temps de transport...

Lors des activités sportives, tu es encadré(e) par une équipe qualifiée qui favorise la cohésion du groupe, partage sa 
passion et contribue à ta progression individuelle en te donnant les meilleurs conseils. Nous te permettrons de pratiquer 
certaines activités de façon autonome en fonction de ton niveau et de ton expérience*.

Lors des temps de vie quotidienne, tu adaptes le planning en fonction de tes envies. Tu peux donc organiser tes sorties, 
en journée et en soirée, avec les autres participants sans être accompagné(e).

Pour les séjours en France, le voyage avec l’UCPA se fait sans accompagnement, sans accueil spécifique ni restitution 
spécifique et sans encas froid le jour du départ. Si tu pars à l’étranger, tu seras pris en charge depuis le départ jusqu’à la 
destination et de la destination jusqu’au point de retour.

La confiance et l’autonomie qui te sont accordées impliquent des devoirs et un engagement  de ta part pour respecter 
les règles de vie et de pratique de l’activité. Ces vacances doivent se vivre dans un climat de confiance réciproque. Tout 
manquement grave à ces règles (et au règlement intérieur) peut remettre en cause la poursuite du séjour. Tu es l’acteur 
de ton séjour et à ce titre, ton attitude conditionne totalement sa réussite.

L’équipe UCPA est à ta disposition tout au long du séjour pour que tu puisses t’épanouir et en profiter un maximum.

Après avoir pris connaissance des conditions générales d’inscription (www.ucpa-com/cgi), tu t’engages avec tes parents, 
en signant cette charte, à respecter le cadre général de ce programme “Pure Action / Indépendance”.

Ton nom : ___________________   Ton prénom : ___________________   Ta signature 

Partie réservée au(x) tuteur(s) légal(aux) 
Je soussigné, responsable légal, atteste que ______________________________________________________________ 
(nom, prénom de l’enfant) est capable d’être autonome sur les temps de transport, de vie quotidienne du séjour.

Date du séjour : __ __ / __ __ / __ __ __ __ au __ __ / __ __ / __ __ __ __

Précédé de la mention “lu et approuvé” _____________________  le __ __ / __ __ / __ __ __ __

Signature de(des) tuteur(s) légal(aux)

La charte doit être renvoyée avec la fiche sanitaire de liaison à l’adresse indiquée sur les informations pratiques.
(Rubrique votre contact).

* Pour les séjours “Neige”, si tu veux rider avec tes amis hors temps d’activité encadrée, tu dois avoir un niveau d’auto-
nomie et de maîtrise technique de l’activité suffisant, pour être capable de skier ou surfer en sécurité sur le domaine 
skiable (hors programmes spécial débutant). C’est l’équipe encadrante qui validera sur place cette pratique autonome.
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